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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
DES PRESTATIONS DE SERVICES  

 

Conditions applicables au 1er août 2022 
 
Désignation 
La société QualiCie SAS désigne un cabinet d’ingénierie dédié au développement personnalisé des 
prestataires de formation, dont le siège social est situé au 4 rue de Bir Hakeim, 31400 Toulouse. 
La société QualiCie SAS conseille et accompagne des prestataires de formation de toute taille, en 
présentiel, à distance à Toulouse et sur l’ensemble du territoire national, seule ou en partenariat.  

 
Objet et champ d’application 
La société QualiCie SAS met à disposition des entreprises clientes un personnel qualifié qu’elles ne 
peuvent recruter elles-mêmes en raison de leur taille ou de leurs moyens. Les domaines de compétences 
proposés par QualiCie SAS à ses clients sont : démarche qualité, accompagnement en gestion d’actions 
de formation, gestion du développement des compétences. 
Les présentes Conditions Générales de Vente déterminent les conditions applicables aux prestations de 
services effectuées par la société QualiCie SAS pour le compte d’un client. Toute commande passée ou 
tout contrat de prestation conclu avec la société implique l’adhésion pleine et entière, sans réserve du 
client des présentes Conditions Générales de Vente. Ces conditions prévalent sur tout autre document 
du client, en particulier sur toutes conditions générales d’achat.  
 

Devis et commande  
La société QualiCie SAS intervient sur demande expresse du client. Un contrat commercial est adressé 
par la société QualiCie SAS au prospect/client, appelé « Proposition commerciale ». Ce support précise :  

o la nature de la prestation, 
o le prix de la prestation hors taxes et toutes taxes comprises,  
o le montant des rabais et ristournes éventuels, 
o les modalités de paiement, 
o la durée détaillant les actions et obligations du client et du prestataire, ainsi que les délais de 

réalisation,  
o le rappel de l’adhésion pleine et entière du client aux CGV. 

Pour confirmer sa commande de manière ferme et définitive, le client devra nous retourner ce support 
sans aucune modification, daté et signé. 
La commande ne sera validée qu’après signature du contrat. A défaut de réception de l’accord du client 
et de l’acompte, ou bien à compter de la date d’expiration du devis, la proposition de devis est considérée 
comme annulée et la société QualiCie SAS se réserve le droit de ne pas commencer sa prestation. La 
validation de la commande implique l’adhésion pleine et entière et sans réserve du client aux présentes 
CGV.  
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Délai de rétractation  
Conformément aux articles L. 221-3, L. 221-18, ainsi que l’article liminaire du Code de la consommation, 
le consommateur, tel qu’il le définit dans ses relations avec des professionnels et limitativement étendue 
aux relations entre deux professionnels, par rapport à son activité professionnelle principale et au 
nombre de ses salariés, dispose d’un délai de 14 jours pour exercer son droit de rétractation à compter 
de la réception de la commande, via le formulaire prévu à cet effet.  
QualiCie SAS s’engage alors à lui rembourser l’intégralité des sommes versées pour leurs achats dans un 
délai maximum de 14 jours à compter de la date à laquelle QualiCie SAS est informée de la décision de 
rétractation pour les ventes de services.  
 

Prix et modalités de paiement  
Les prix des prestations de services sont indiqués en euros hors taxes et sont soumis à la TVA. Le paiement 
est à effectuer selon les modalités prévues dans le contrat de prestation, à la réception de facture, au 
comptant. Le règlement des factures peut être effectué par virement bancaire ou par chèque. 

 
Retard de paiement  
Tout retard ou défaut de paiement entraînera de plein droit :  

o L’exigibilité immédiate de toute somme restante due. 
o Le calcul et le paiement d’une pénalité de retard sous forme d’intérêts à un taux équivalent à 

trois (3) fois le taux d’intérêt légal en vigueur au jour de la facturation des prestations. 
o Cette pénalité est calculée sur le montant hors taxes de la somme restant due, et court à 

compter du jour suivant la date de règlement portée sur la facture, jusqu’à son paiement total, 
sans qu’aucun rappel ou mise en demeure préalable ne soient nécessaires. Le taux applicable 
est calculé au prorata temporis. 

o Le droit pour le prestataire de suspendre l’exécution de la prestation en cours et de différer 
toute nouvelle commande ou livraison.  

 

Durée et Résiliation  
La durée des prestations est définie dans le devis ou le contrat. Chacune des parties pourra résilier 
immédiatement le contrat en cas de cessation d’activité de l’une des parties, cessation de paiement, 
redressement judiciaire, liquidation judiciaire ou toute autre situation produisant les mêmes effets après 
l’envoi d’une mise en demeure adressée à l’administrateur judiciaire (ou liquidateur) restée plus d’un 
mois sans réponse, conformément aux dispositions légales en vigueur.  
En cas d’arrivée du terme ou de la résiliation du contrat :  

o le contrat de prestation de service cessera automatiquement à la date correspondante,  
o le prestataire se trouve dégagé de ses obligations relatives à l’objet du présent contrat à la date 

de résiliation ou d’expiration du contrat,  
o le prestataire s’engage à restituer au client au plus tard dans les trente (30) jours ouvrés qui 

suivent la résiliation ou l’expiration du contrat, l’ensemble des documents ou informations remis 
par le client.  
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Force majeure  
Aucune partie ne pourra être considérée défaillante dans l’exécution de ses obligations et voir sa 
responsabilité engagée si cette obligation est affectée, temporairement ou définitivement, par un 
évènement ou une cause de force majeure. À ce titre, la force majeure s’entend de tout événement 
extérieur, imprévisible et irrésistible au sens de l’article 1148 du Code civil, indépendant de sa volonté et 
qui échappe à son contrôle, tels que notamment, à titre indicatif et non limitatif : catastrophes naturelles, 
restrictions gouvernementales, troubles sociaux et émeutes, guerres, malveillance, sinistres dans les 
locaux du prestataire, les interruptions de service EDF supérieure à deux (2) jours, défaillance du matériel 
informatique, absence longue durée (accident ou maladie).  
 

Dans les cinq (5) jours ouvrés maximum de la survenance d’un tel évènement, la partie défaillante pour 
cause de force majeure s’engage à le notifier à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de 
réception et à en apporter la preuve. La partie défaillante fera tous ses efforts afin d’éliminer les causes 
du retard et reprendra l’exécution de ses obligations dès que le cas invoqué aura disparu. Toutefois si la 
cause de force majeure perdure au-delà d’un délai de quinze (15) jours ouvrés à compter de la date de 
réception de la notification du cas de force majeure, chaque partie aura le droit de résilier l’accord, sans 
octroi de dommages et intérêts. Ladite résiliation prendra effet à la date de réception par l’autre partie 
de la lettre de résiliation adressée en recommandée avec accusé de réception. Dans le cas où l’accord 
est résilié par le client pour cause de force majeure, le client doit verser au prestataire tous les montants 
dus jusqu’à la date de résiliation.  
 

Obligations et confidentialité  
Le prestataire s’engage à :  

• signer un contrat de travail entre QualiCie et le/la salarié.e ou un contrat de prestation entre 
QualiCie et son/sa prestaire missionné.e de l’entreprise cliente,  

• respecter la plus stricte confidentialité concernant les informations fournies par le client, et 
désignées comme telles,  

• ne divulguer aucune information sur les prestations de services réalisées pour ses clients,  
• restituer tout document fourni par le client à la fin de la mission,  
• signer un accord de confidentialité si le client le souhaite.  

 

Les clauses du contrat signé entre les parties sont réputées confidentielles, et à ce titre ne peuvent être 
communiquées à des tiers non autorisés.  
 

Le client, pendant toute la durée de la mission, est responsable des conditions d’exécution du contrat de 
prestation telles qu’elles sont déterminées par celles des mesures législatives, réglementaires et 
conventionnelles qui sont applicables au lieu de travail. 

Le client s’engage à régler toute prestation dûe à réception de facture.  
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Responsabilités  
Considérant la nature des prestations réalisées, l’obligation du prestataire est une obligation de moyen. 
Le prestataire s’engage à réaliser les prestations conformément aux règles de l’art et de la meilleure 
manière, aux termes et conditions de l’accord, ainsi que dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires applicables.  
 

Le client s’engage à mettre à disposition du prestataire dans les délais convenus, l’ensemble des 
informations et documents indispensables à la bonne réalisation de la prestation ainsi qu’à la bonne 
compréhension des problèmes posés.  
 

La responsabilité du prestataire ne pourra pas être engagée pour :  
• une erreur engendrée par un manque d’information ou des informations erronées remises par le 

client,  
• un retard occasionné par le client qui entrainerait l’impossibilité de respecter les délais convenus 

ou prescrits par la loi.  
 

La responsabilité du prestataire, si elle est prouvée, sera limitée à la moitié de la somme totale hors taxes 
effectivement payée par le client pour le service fourni par le prestataire à la date de la réclamation par 
lettre recommandée avec accusé réception.  
Chacune des parties est responsable envers l’autre de tout manquement aux obligations mises à sa 
charge.  
 

Informatique et libertés  
Les informations à caractère personnel communiquées par le client à la société QualiCIe SAS sont utiles 
pour la rédaction du contrat de prestation et la facturation.  
Suivant la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, le client dispose d’un droit d’accès, de 
rectification et d’opposition des données personnelles le concernant.  
 

Loi applicable et attribution de compétence  
Les présentes Conditions Générales de Vente sont encadrées par la loi française. En cas de litige 
survenant entre la société QualiCie SAS et le client, la recherche d’une solution à l’amiable sera privilégiée. 
À défaut, l’affaire sera portée devant les tribunaux de Toulouse.  
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
DES PRESTATIONS DE FORMATION  

 

Conditions applicables au 3 juillet 2023 
 
Désignation 
La société QualiCie SAS désigne un organisme de formation, numéro de déclaration d’activité SIRET 919 
331 900 00010 déclaré auprès de la DREETS Occitanie, dont le siège social est situé au 4 rue de Bir Hakeim, 
31400 Toulouse. 

La société QualiCie SAS met en place et dispense des formations inter-entreprises, intra-entreprises et 
individuelles, en présentiel, à distance ou en situation de travail, à Toulouse et sur l’ensemble du territoire 
national, seule ou en partenariat. 

 
Objet et champ d’application 
Les présentes Conditions Générales de Vente déterminent les conditions applicables aux prestations de 
formation effectuées par la société QualiCie SAS pour le compte d’un client. Toute commande de 
formation auprès de la société implique l’acception sans réserve du client des présentes Conditions 
Générales de Vente. Ces conditions prévalent sur tout autre document du client, en particulier sur toutes 
conditions générales d’achat à l’exception des conditions générales d’utilisation des financeurs : OPCO 
(opérateurs de compétences), Faf de non-salariés, commissions paritaires interprofessionnelles 
régionales-Transition Pro, Etat, Régions, Pôle emploi, Agefiph. 

 
Contractualisation et attestation 
Pour chaque formation, la société QualiCie SAS s’engage à fournir une convention de formation au client 
« personne morale » et un contrat de formation au client « personne physique ». Ce dernier est tenu de 
retourner à la société un exemplaire renseigné, daté, signé. À la fin de la formation, une attestation de 
présence ou d’assiduité, une attestation de formation seront fournies. Si la formation a été prise en 
charge par l’OPCO de l’entreprise un certificat de réalisation sera fourni.  
 

Délai de rétractation  
Conformément aux articles L. 221-3, L. 221-18, ainsi que l’article liminaire du Code de la consommation, 
le consommateur, tel qu’il le définit dans ses relations avec des professionnels et limitativement étendue 
aux relations entre deux professionnels, par rapport à son activité professionnelle principale et au 
nombre de ses salariés, dispose d’un délai de 14 jours pour exercer son droit de rétractation à compter 
de la réception de la commande, via le formulaire prévu à cet effet, annexé au présent document (page 4). 
QualiCie s’engage alors à lui rembourser l’intégralité des sommes versées pour leurs achats dans un délai 
maximum de 14 jours à compter de la date à laquelle QualiCie SAS est informée de la décision de 
rétractation pour les ventes de services.  
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Prix et modalités de paiement  
Les prix des formations sont indiqués en euros net taxes. Le paiement est à effectuer selon les modalités 
prévues dans la convention ou le contrat de formation, à la réception de facture, au comptant. Le 
règlement des factures peut être effectué par virement bancaire ou par chèque.  

 
Prise en charge  
Si le client bénéficie d’un financement par un Opérateur de Compétences (OPCO), il doit faire une 
demande de prise en charge avant le début de la prestation. Le client est tenu de fournir l’accord de 
financement avant le démarrage de la formation. Dans le cas où la société QualiCie SAS ne reçoit pas la 
prise en charge de l’OPCO au 1er jour de la formation, l’intégralité des coûts de formation sera facturée 
au client. A l’issue de la formation, un certificat de réalisation sera fourni.  

 
Conditions de report et d’annulation d’une séance de formation  

• Annulation ou report à l’initiative du client : 
L’annulation d’une séance de formation est possible, à condition de le faire au moins 10 jours calendaires 
avant le jour et l’heure prévus. Toute annulation doit faire l’objet d’une notification par e-mail à l’adresse 
contact@qualicie.fr.  
En cas d’annulation entre 3 et 10 jours ouvrables avant la date de la formation, le client est tenu de payer 
une pénalité d’annulation, à hauteur des dépenses déjà effectuées sur justificatifs pour l’organisation de 
la prestation de formation.  
En cas d’annulation moins de 2 jours ouvrables avant le début de la formation, une pénalité d’annulation 
correspondant à 30% du coût total initial sera facturée au client.  
La demande de report de sa participation à une formation peut être effectuée par le client, à condition 
d’adresser une demande écrite à l’organisme de formation dans un délai de 10 jours avant la date de la 
formation. 
 

• Annulation à l’initiative de l’organisme de formation : 
Le prestataire se réserve la possibilité, notamment en cas d’insuffisance de participants, d’annuler la 
prestation de formation jusqu’à trois jours calendaires avant la date de début prévue. 
Dans ce cas, l’organisme de formation en informe par mail le client et rembourse le paiement effectué, 
sans autre indemnité. 
En cas d’inexécution de ses obligations suite à un évènement fortuit ou à un cas de force majeur, la 
société QualiCie SAS ne pourra être tenue responsable à l’égard de ses clients. Ces derniers seront 
informés par mail.  
 

Programme des formations  
Conformément à notre méthode pédagogique, la formation-action par approche systémique, s’il le juge 
nécessaire, l’intervenant pourra modifier les contenus des formations suivant la dynamique de groupe 
ou les besoins des participants. 
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Propriété intellectuelle et droit d’auteur  
Les supports de formation, quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, électronique...), sont protégés 
par la propriété intellectuelle et le droit d’auteur. Leur reproduction, partielle ou totale, ne peut être 
effectuée sans l’accord exprès de la société QualiCie SAS.  
Le client s’engage à ne pas utiliser, transmettre ou reproduire tout ou partie de ces documents en vue de 
l’organisation ou de l’animation de formations.  

 
Informatique et libertés  
Les informations à caractère personnel communiquées par le client à la société QualiCie SAS sont utiles 
pour le traitement de l’inscription à la formation et aux examens ainsi que pour produire tous les 
documents en lien avec la formation.  
Suivant la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, le client dispose d’un droit d’accès, de 
rectification et d’opposition des données personnelles le concernant. 

 
Loi applicable et attribution de compétence  
Les présentes Conditions Générales de Vente sont encadrées par la loi française.  
En cas de litige survenant entre la société QualiCie SAS et le client, la recherche d’une solution à l’amiable 
sera privilégiée. À défaut, l’affaire sera portée devant les tribunaux de Toulouse. 
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FORMULAIRE DE RETRACTATION 

Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter du 
contrat de vente de prestations de formation.  

A l'attention de l’Établissement :  

QualiCie SAS – 4 rue de Bir Hakeim, 31400 Toulouse,  

SIRET 91933190000010,  

Enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 76 31 12329 31 auprès de la DREETS Occitanie 

contact@qualicie.com  

 

Par la présente, je vous notifie ma rétractation du contrat portant sur la vente du bien ci-dessous :  

Nom du produit/ prestations : ............................................................................................................ 

Réf. : .....................................................................................................................................................  

Quantité : ............................................................................................................................................. 

Commandé le (*) /reçu le (*) : .............................................................................................................. 

(*) Rayez les mentions inutiles.  

NOM Prénom du consommateur : ....................................................................................................... 

Adresse du consommateur : ................................................................................................................. 

...............................................................................................................................................................  

Date :..................................................................................................................................................... 

Signature du consommateur :  

 

 

 

EXTRAIT DES CGV :  

Délai de rétractation  

Conformément aux articles L. 221-3, L. 221-18, ainsi que l’article liminaire du Code de la consommation, le consommateur, tel qu’il le 
définit dans ses relations avec des professionnels et limitativement entendue aux relations entre deux professionnels, par rapport à son 
activité professionnelle principale et au nombre de ses salariés, dispose d’un délai de 14 jours pour exercer son droit de rétractation à 
compter de la réception de la commande, via le formulaire prévu à cet effet. 

QualiCie s’engage alors à̀ lui rembourser l’intégralité́ des sommes versées pour leurs achats dans un délai maximum de 14 jours à 
compter de la date à laquelle QualiCie SAS est informée de la décision de rétractation pour les ventes de services. 

 


